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Influenza aviaire : indemnisations et remise en production

La Chambre d’agriculture du Gers aux côtés de la filière avicole vous propose une nouvelle visioconférence.

Influenza aviaire : indemnisations et remise en production

La Chambre d’agriculture du Gers propose une deuxième visioconférence consacrée à l’épizootie influenza aviaire qui touche notre département afin d’informer au
mieux les éleveurs concernés.

Elle aura lieu vendredi 26 mars, de 10 h à 12 h.

Au programme : un point sur les indemnisations, la remise en production mais aussi la mise en place d’éventuels soutiens complémentaires.

Cette visiosconférence qui se veut la plus opérationnelle en réponse aux nombreuses questions que se posent les éléveurs, se tiendra en présence des
représentants du ministère de l’agriculture (DGPE et DGAL ), de la DDCSPP, de la DDT, de la MSA mais aussi du secteur bancaire.

Les éléveurs pourront poser leurs questions en temps réel par « tchat » ou en amont de la réunion.

Pour participer à cette visioconférence, la Chambre a opté pour un système simple via une inscription sur son  site internet  ou par le lien que recevra chaque
participant.

La Chambre d’agriculture met tout en œuvre pour accompagner les éleveurs impactés.

Pour participer à cette viosconférence : https://attendee.gotowebinar.com/register/336476260664938511
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